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Les fabriques d’église
Savez-vous que dans chaque commune de Belgique, les 
églises romaines catholiques sont gérées par des orga-
nismes publics ? On les appelle des fabriques d’église et 
elles fonctionnent un peu comme une commune, avec un 
conseil de fabrique et un bureau des marguilliers. 

Ce sont là des organes analogues à un conseil commu-
nal et à un collège communal, mais le curé n’est pas une 
sorte de bourgmestre. Le curé s’occupe du spirituel, pen-
dant que la fabrique d’église gère les biens, les bâtiments 
de la paroisse. La fabrique d’église établit son budget, 
clôture l’exercice avec un compte. Ces actes sont sou-
mis à la tutelle du conseil communal et de l’évêque. Les 
fabriques d’église sont soumises à la loi sur les marchés 
publics, par exemple si elles remplacent leur chauffage 
ou quand elles achètent du vin de messe en grande 
quantité. 

Certaines rares communes ont connu une fusion des fa-
briques, mais à Visé elles sont toujours individuelles. Nous 
avons ainsi 8 institutions différentes, soit, du nord au sud 
de la commune  : Saint-Remy à Lanaye, Saint-Lambert 
à Lixhe, Notre-Dame-du-Mont-Carmel à Devant-le-
Pont, Saint-Martin et Saint-Hadelin à Visé (collégiale), 
Saint-Firmin à Richelle, Notre-Dame-de-l’Assomption à 
Sarolay, Saint-Joseph à Cheratte Haut et Notre-Dame à 
Cheratte-Bas. Nous avons aussi une fabrique de temple 
protestant Visé-Herstal-Oupeye à Cheratte-Bas. Les 
mosquées de l’entité ne sont pas couvertes par une 
personnalité juridique publique.  Les fabriques d’église 
sont régies par de vieilles lois, parfois d’origine napoléo-
nienne, qui sont toujours en vigueur. La législation est 
tellement archaïque que l’on parle encore des sonneurs, 
des bedeaux ou des suisses.  

Notons que les fabriques d’église ont une incidence sur 
les finances communales car il appartient à la commune 
de combler le déficit des budgets fabriciens et de fournir 
un logement aux curés. 
Les fabriques gèrent donc les églises et, outre leur fonc-
tion religieuse, les églises sont souvent le monument le 
plus imposant d’un village. C’est du patrimoine.

Services des Sports 
Un nouveau sponsor pour 
le Maasmarathon de Visé
Schneider Electric, pionnier de la transformation numé-
rique en matière d’automatisation et de gestion énergé-
tique, est devenu aujourd’hui le nouveau sponsor annuel 
du Maasmarathon de Visé. Le célèbre marathon portera, 
pour la première fois le 7 mai 2023, le nom de «Schneider 
Electric Maasmarathon».

Une culture sportive
Schneider Electric a une longue tradition en matière de 
parrainage d’événements sportifs. Avec par exemple, le 
marathon de Paris ou, plus près, les Six jours de Gand.
«Le marathon de la Meuse s’inscrit parfaitement dans 
notre philosophie d’entreprise, déclare David Orgaz, 
PDG de Schneider Electric Belgique et Pays-Bas. La du-
rabilité est dans notre ADN, et une course à pied le long 
d’une nature magnifique en est sans aucun doute un 
beau symbole. Si, en tant qu’entreprise, vous vous fixez 
des objectifs climatiques ambitieux, vous devez éga-
lement être en mesure de fournir des performances de 
haut niveau. On peut en dire autant de tous les coureurs 
participants.»

Durabilité
Schneider Electric est fortement engagé à l’échelle 
mondiale en matière de durabilité, l’entreprise attache 
une grande importance au soutien des communautés 
locales, notamment en participant bénévolement à di-
verses initiatives locales durables.
Schneider Electric a créé la communauté «Green Run-
ners», où les coureurs sont incités et encouragés à parta-
ger leur préparation de course, l’évolution de leur entraî-
nement et leurs bonnes habitudes sportives. Cela donne 
naissance à une communauté de passionnés de sport 
engagés, soucieux d’un monde plus durable.
Pour plus d’infos, visitez le site: https://www.se.com/be/fr/ 

9e édition du Grand Net-
toyage
Inscrivez-vous !
La 9e édition du Grand Nettoyage se tiendra les 23, 24, 
25 et 26 mars prochains ! À l’approche des beaux jours, 
ce rendez-vous désormais incontournable mobilise des 
dizaines de milliers de Wallons désireux de rendre leur 
environnement plus propre et plus agréable ! Et c’est in-
déniable, l’envie d’agir des citoyens pour l’amélioration 
de leur cadre de vie est importante. Elle se manifeste no-
tamment sur les réseaux sociaux où chacun fait preuve 
de créativité en se lançant divers challenges !
Cette fois encore, les citoyens, les écoles, les associations 
et les entreprises sont invités à participer dans le respect 
de certaines mesures de précaution.
La commune de Visé s’associe au Grand Nettoyage afin 
d’en faire, une fois de plus, l’événement citoyen le plus 
mobilisateur de l’année en Wallonie.
Dans un souci de développement durable, il est recom-

mandé aux participants des éditions précédentes de ré-
utiliser le matériel qu’ils possèdent encore (gilets, gants, 
sacs…) et de ne recommander que ce dont ils ont réel-
lement besoin. Pour les nouveaux participants, un kit 
de nettoyage composé d’une paire de gants, d’un gilet 
fluorescent et de sacs poubelles sera fourni gratuite-
ment afin de rejoindre le mouvement lancé en 2015.
Rendez-vous dès le 13 février 2023 sur bewapp.be (menu 
“Je passe à l’action”, rubrique “Je participe au Grand 
Nettoyage”) pour compléter votre formulaire d’inscrip-
tion. La clôture des inscriptions est fixée au 16 mars. 
Cette inscription en ligne vous permettra non seulement 
de définir votre parcours mais également de comman-
der le matériel nécessaire pour vous et votre équipe. 
Votre commune sera automatiquement informée de 
votre inscription et vous recontactera afin d’organiser le 
ramassage de vos sacs de déchets.
Pour les personnes ayant participé à une l’édition 2022 
et les Ambassadeurs de la Propreté actifs toute l’année, 
une procédure d’inscription simplifiée sera mise en place 
du 30 janvier au 12 février.
Pour plus d’informations : 
www.bewapp.be gn@bewapp.be
facebook.com/bewapp.asbl

Balade familiale dans 
la Julienne le samedi 25 
mars 2023
Dans le cadre du Plan Communal de Développement de 
la Nature (PCDN), l’asbl Education Environnement orga-
nise à la demande du Service Environnement de la Ville 
de Visé, une balade familiale aux étangs de la Julienne le 
samedi 25 mars 2023 à 14h.
Le lieu de rendez-vous est fixé au parking des étangs de 
la Julienne. 
Cette balade gratuite durera environ 3 heures et sera 
agrémentée de petites animations sur la nature qui se 
réveille au printemps.
L’inscription préalable auprès du Service Environnement 
est obligatoire. Le nombre de participants étant limité, 
nous vous conseillons de réserver rapidement par télé-
phone  au 04/374 84 93, les jours ouvrables de 9h00 à 
12h30 et de 14h00 à 16h00.

ici,
il était une fois...



Conférences du cercle 
horticole

Cycle de conférences organisé par le Cercle horticole de 
Visé.
Les conférences se déroulent en soirée à l’école de De-
vant-le-Pont, rue de Tongres 10 à Visé. 

Voici les prochaines dates : 
• 9 mars 2023 à 20h « Création, entretien et rénovation 
des pelouses », conférencier M. Brasseur
• 13 avril 2023 à 20h « Plantes mellifères et pollinisateurs », 
conférencier : M. Vranken 
• 12 octobre 2023 à 20h « Création et aménagement d’un 
massif d’arbustes », conférencier : M. Brasseur
• 9 novembre 2023 à 20h «  Utilisation du calendrier lu-
naire dans les cultures », conférencier : M. Ruscelloni
• 14 décembre 2023 à 20h, « Plantesî médicinales », confé-
rencier : M. Ruscelloni.

Informations :
Mme Anne-Marie DELAITE
Email : annemariedelaite@gmail.com 

Gestion du patrimoine 
arboré de Visé
La question de la gestion des arbres implantés dans le 
domaine public fait régulièrement l’objet d’interroga-
tions de la part de nos concitoyens. Il nous parait donc 
nécessaire d’informer notre population sur la manière 
dont est gérer le patrimoine arboré de la Ville.

Il y a d’abord lieu de distinguer qui est compétent en la 
matière. De manière générale, c’est le propriétaire du 
terrain qui a la responsabilité des arbres qui y sont im-
plantés. Ainsi la Ville de Visé n’est pas responsable d’un 
arbre situé sur un terrain appartenant au SPW Voie 
Hydraulique ou au SPW Mobilité et Infrastructures par 
exemple. Une exception existe cependant pour tous les 
propriétaires publics wallons dont les parcelles boisées 
sont situées en zone forestière, naturelle ou d’espace 
vert au plan de secteur  ! Dans ce cas, la gestion des 
arbres est assurée par le Département de la Nature et 
des Forêts (DNF). Bien entendu, des accords et de nom-
breux échanges existent entre ces différentes instances 
et la Ville pour qui il est indispensable de travailler en 
bonne collaboration.

Concernant les arbres appartenant à la Ville de Visé, 
leur gestion est assurée par le service des plantations. 
La volonté est de préserver ceux-ci au maximum et, 
sous l’impulsion de nos élus, d’accroître autant que faire 
se peut le patrimoine arboré visétois. Les bienfaits des 
arbres en milieu urbain ne sont, en effet, plus à démon-
trer. Cela doit cependant se faire en bonne intelligence 
et en tenant compte des impératifs et du contexte local 
(mobilité, paysage, sol, …) mais surtout de l’aspect sécu-
ritaire qui doit primer avant toute chose. Ce n’est donc 
jamais sur un coup de tête que le service des plantations 
procède à un abattage. C’est pourquoi, le service veille, 
lorsque cela est possible, au remplacement systéma-
tique des arbres qui ornent nos espaces publics lorsque 
ceux-ci sont amenés à être abattus. 

De plus, des campagnes annuelles d’élagage et d’entre-
tien sont réalisées par des professionnels dans différents 
quartiers et rues de l’entité afin de contrôler l’état sani-
taire des arbres et de limiter les éventuelles nuisances 
provoquées par le développement des parties aériennes. 

Pour des raisons budgétaires, chacun comprendra qu’il 
n’est malheureusement pas possible de tailler chaque 
arbre chaque année…

Équipe mobile de la Fédé-
ration des Maisons Médi-
cales
Cellule de coordination de l’accueil des réfugiés ukrai-
niens du SPW et de la Fédération des Maisons Médicales :
«  Dans le cadre de l’afflux de réfugiés en provenance 
d’Ukraine, la Fédération des Maisons Médicales avec le 
soutien de la Wallonie a mis en place une équipe mobile 
ayant pour mission de renforcer la promotion et la pré-
vention de la santé ainsi que l’accès aux soins des réfu-
gié·e·s ukrainien·ne·s.

Sur demande, l’équipe mobile se rend sur le lieu de vie à la 
rencontre des réfugiés ukrainiens (qu’ils soient hébergés 
par un citoyen wallon, dans un logement individuel ou 
dans hébergement collectif) afin de déceler et répondre 
à leurs besoins bio-psycho-sociaux par de l’écoute, de 
l’information, de la sensibilisation et de l’orientation.
L’équipe mobile propose des accompagnements indi-
viduels ainsi que des séances d’information collectives 
avec les services compétents (en ukrainien ou russe).
Pour en savoir plus, vous pouvez consulter la brochure 
de présentation de l’équipe mobile et de leurs actions.
Cette brochure est destinée à un large public et notam-
ment des professionnel·le·s de la santé et de l’action so-
ciale. 

Afin de faire connaître ce service et de toucher les pu-
blics concernés, n’hésitez pas à imprimer et à diffuser 
largement l’information.

Pour plus d’information :
Vous souhaitez demander un accompagnement ou davan-
tage d’informations : equipes.mobiles.ukraine@fmm.be
Vous pouvez également diriger les réfugiés ukrainiens 
vers le guide pratique du SPW, disponible en ukrainien 
sur https://www.wallonie.be/fr/ukraine/foire-aux-ques-
tions, où ils trouveront les coordonnées de la perma-
nence téléphonique mise en place par l’équipe mobile 
chaque vendredi. Sur ce même lien, les pouvoirs locaux 
et services d’aide trouveront également un guide pra-
tique qui leur est spécifiquement dédié ». 

Le déneigement
Ce vendredi 20 janvier 2023, un épisode neigeux a eu 
lieu, en particulier en province de Liège. Les services de 
la Ville de Visé l’avaient anticipé et ont œuvré nuit et jour 
durant ce week-end et les jours suivants. Si certaines 
personnes ont salué l’efficacité du travail accompli pour 
le dégagement des routes, diverses critiques, parfois très 
virulentes et même injurieuses, sont parvenues à l’ins-
titution communale, laquelle représente pourtant l’en-
semble des citoyens. 

Le présent article a pour but d’expliquer le processus de 
déneigement et pourquoi il n’est pas possible d’assurer 
une praticabilité permanente de toutes les routes. 
Le sel de déneigement nous est fourni par un marché pu-
blic provincial auquel nous avons adhéré pour garantir 
l’approvisionnement. 

La neige était annoncée et nos services ont répandu du 
sel sur les axes routiers de manière préventive. Il y a eu 
de l’anticipation et les services ouvriers n’ont pas été pris 
au dépourvu. 

La Ville de Visé dispose de trois véhicules spécifiques 
pour le déneigement auxquels sont ajouté deux véhi-
cules équipés de lames pour racler la neige sur le côté. Le 
service de garde a été activé avec sept agents 24h/24h, 
des agents supplémentaires étant bien sûr rappelables. 
Dans les premières 24 heures, au cours de cet hiver, nous 
avons épandu 14 tonnes de sel. 

Toutefois, il ne suffit pas de disperser le sel sur la voie 
publique : il faut du trafic pour mélanger la neige et le sel 
afin que la réaction chimique de dissolution se produise. 

Le déneigement suit un plan bien établi depuis des  
années : 
• première priorité  : les rues en pente, en particulier les 
tiers. Il faut parfois interrompre la circulation pour pou-
voir intervenir. Ce fut le cas dans le thier de Sarolay où le 
service ne pouvait déneiger efficacement en raison de la 
circulation. 
• deuxième priorité : les axes routiers de communication 
pour assurer la mobilité entre les différentes parties de 
l’entité. 

Les routes secondaires, même résidentielles, sans pente 
ne sont pas une priorité. Il appartient à chacun de re-
joindre un axe déneigé accessible à tous. 
Rappelons que les trottoirs sont de la responsabilité de 
chaque riverain. Il en est ainsi depuis toujours et c’est 
une obligation individuelle de déneiger en face de chez 
soi. 

Enfin, certains automobilistes se hasardent sur les routes 
avec des pneus inadéquats, créant ainsi un danger pour 
autrui et pour eux-mêmes. Avec précaution, on peut rou-
ler sur des routes plates verglacées.

Le déneigement est une aide que la commune apporte 
à ses citoyens pour qu’ils puissent circuler mais elle ne 
peut garantir que toutes les voiries soient praticables à 
tout moment lors des chutes de neige. 
La Ville cherche toutefois constamment à améliorer l’or-
ganisation du déneigement. Néanmoins, la nature ne 
peut pas toujours offrir des conditions optimales  : cer-
tains jours de l’année, nous devons la subir sans vouloir 
la dominer à tout prix.

 L’équipe des agents communaux affectés au déneige-
ment



Agenda Culture

Juke Box Opéra 
De Paul Pourveur et Julie Mossay

Le samedi 11 mars 2023 à 20h30 

Avec Julie Mossay , Didier de Neck, François-Michel Van 
der Rest , Johan Dupont 
Une production de la Compagnie Pop-Up, du Théâtre 
Le Public, du Palais des Beaux-Arts de Charleroi et du 
Théâtre de Liège. 

Et nous voilà partis sur la route de sa biographie 
turbulente faite de grands écarts entre les snacks Woopy 
et Puccini, entre concours Reine Elisabeth et bouchées à 
la reine, entre hamburger et Schubert, entre Haendel et 
fricadelle. C’est avec une infinie finesse que ce spectacle 
de théâtre musical emmène le mélomane autant que le 
néophyte et ôte les voiles apparemment hermétiques 
de l’opéra. Mais c’est sans parler du message fort et 
optimiste qu’il transmet, denrée rare dans ce sombre 
début de XXIème siècle.

Dix de Der
Le jeudi 16 mars 2023 à 20h30
D’après la BD de Didier Comès
Production : Bi Color asbl

« Décembre 1944, un poste avancé américain sur le front 
des Ardennes belges. Tout est calme… trop calme… »

Un jeune soldat américain inexpérimenté découvre qu’il 
n’est pas seul dans ce lieu isolé. Trois fantômes l’habitent 
déjà : deux tués de la guerre 14 et un ancien alcoolique 
mort d’une cirrhose du foie… La suite à l’écran…
L’album est projeté, case par case, sur un écran et est 
illustré musicalement par deux musiciens confirmés  : 
Gérard Malherbe et Nicolas Hanlet.

Sylvia Huang et Eliane 
Reyes
Le samedi 18 mars 23 à 20h30 

Sylvia Huang, Lauréate du Concours Reine Élisabeth 
2019, session violon, et Eliane Reyes, pianiste virtuose 
renommée, proposent un programme tout en élégance 
et en féminité. Liées par une amitié pétillante et une 
grande complicité musicale, elles déclament ici leur 
amour pour la musique romantique belge incarnée 
par deux compositeurs emblématiques : Eugène 
Ysaÿe, compagnon musical naturel, «  phantasmé  » ou 
rencontré, de tout violoniste, et Guillaume Lekeu, génie 
musical fulgurant, trop tôt disparu. 

Du premier, elles nous dévoilent de véritables perles, 
délicatement choisies, dont les inédites pièces de 
jeunesses Mazurka de concert et la grande Valse de 
concert (enregistrées en première mondiale par les 
artistes). Du second, la sublime sonate pour piano 
et violon, œuvre dédiée à Eugène Ysaÿe, et dont 
les musiciennes ont pu consulter, d’un élan quasi 
amoureux, le manuscrit original à Verviers, ville natale 
du compositeur et d’Éliane Reyes. Ce programme est 
aussi celui du disque «  Lointain passé  » (Fuga Libera, 
2021), premier disque de Sylvia Huang comme soliste, 
abondamment salué par la critique. Un disque lumineux, 
d’une bouleversante sincérité.

Une organisation du Centre culturel de Visé
Billetterie : Échevinat de la Culture
Rue du Collège, 31 à 4600 Visé 
04/374 85 50 – lestreteaux@vise.be 
Billetterie en ligne : www.les-treteaux.be

Maison du Tourisme
Rencontre annuelle de La Maison du Tourisme du Pays 
de Herve 
« Les bases d’une relation solide, c’est une question de 
chimie entre deux personnes. Or, on ne peut savoir si ça 
clique que face à face ! »   Convaincu(e) ?   Alors, sortez 
votre agenda et tracez une grande ligne sur la soirée 
du 21 mars 2023 (de 19h30 à 22h30) !   Ainsi, vous pour-
rez nous rejoindre à la Salle des Tréteaux de Visé pour 
rencontrer les partenaires touristiques de notre région 
et activer vos réseaux ! 

Au programme :   
19h30  Accueil 
20h00 Le mot du Président, Lionel Blanchard 
20h10  Il se passe toujours quelque chose dans votre 
maison du tourisme par Anne Zinnen, Directrice 
20h30  La Fédération du Tourisme de la Province de 
Liège change de peau… 
21h00 Le réseautage :  
«Arrêtez de networker, commencez à créer de vraies re-
lations»  par Lucas Beguin 
22h00  Drink de clôture en présence des Échevins du 
Tourisme 

Infos et inscription sur www.paysdeherve.be 



Bourse aux jouets 
C’est après quelques années de pause que la bourse aux 
jouets organisée par l’asbl La Porte Ouverte Visétoise 
revient ! Oui mais cette fois, on change et on teste des 
nouveautés.
Tout d’abord, on change de lieu.  Cette année, la bourse 
aura lieu à l’institut Saint-Joseph dans sa belle grande 
salle et la mise à disposition de son parking.
Ensuite, on change de formule  : les vendeurs vendent 
leurs jouets à leur stand (5€ par table).
Côté nouveautés, il y a la possibilité pour le vendeur de 
choisir sa formule de paiement : soit en liquide, soit par 
Payconiq, soit on troque ! Libre ainsi aux acheteurs de 
venir avec un jeu à échanger. Pourquoi ne pas laisser 
votre enfant le loisir de choisir le jeu dont il voudrait se 
défaire pour en avoir un autre ?  C’est à tenter !
Notre ludothèque aura également son stand pour un 
grand déstockage.
On récapitule :
Quand : Samedi 18 mars 2023 de 9h30 à 15h (installation 
dès 8h30).
Où  ? : Salle Saint-Joseph - rue de la Croix-Rouge, 12, 
4600 Visé.
Prix : 5€ par table (réservation obligatoire).
Bar et petite restauration sur place.
Pour infos et réservation avant le 12 mars 2023 : 
laporteouverteasbl@gmail.com ou 04/379.14.32.

Le Repair Café s’installe 
au Centre Culturel de 
Visé 
Pour lutter contre l’obsolescence programmée, la 
surconsommation et le gaspillage… Une initiative de 
l’asbl Alter n’Go
Qu’est-ce que le Repair Café ?  
Le Repair Café va permettre à tout un chacun 
d’apprendre à réparer au lieu de jeter. Que ce soit des 
petits électros, des vêtements, des ordinateurs, des 
téléphones et même de la décoration. Des réparateurs 
bénévoles sont présents sur place et ont chacun leur 
spécialité. Le visiteur et le bénévole, ensemble, tentent 
de réparer et de donner une seconde vie aux objets : « 
Parfois ça marche, parfois ça ne marche pas »
Description : 
Le Repair Café Visé & Environs propose plusieurs ateliers :
Petit électro – Un appareil électrique ou électroménager 
en panne ou défectueux ?
Couture – Un vêtement en attente de réparation ?
Informatique – Votre ordinateur au système fatigué ?
Vélo – Votre vélo déchaîné ?
Une belle occasion de faire connaissance en toute 
convivialité autour d’un café et petits gâteaux.

Quand ? 
Dimanches : 2/4 ; 4/6 ; 24/9 ; 26/11/23 de 13h à 17h
Où ?  
Centre Culturel de Visé – rue du Collège 31
Renseignements alterngo.vise@gmail.com 
https://repairtogether.be/group/repair-cafe-vise-
environs/
Préparez donc vos ustensiles à réparer. Et, si vous êtes 
bricoleur, n’hésitez pas à proposer vos services et à 
intégrer l’équipe des réparateurs.

Poursuite des 
plantations en ce début 
d’année
Après les plantations aux abords de l’école de Loën et du 
parking de la Julienne fin décembre, deux beaux projets 
de plantations ont été réalisés en ce mois de janvier 
2023 avec la collaboration des écoles communales de 
Devant-Le-Pont et de Cheratte-Hauteur.
Dans le cadre du Plan Communal de Développement 
de la Nature et du projet BiodiverCité, le service des 
plantations a pu compter sur l’aide des élèves de l’école 
communale de Cheratte-Hauteurs pour planter une 
haie vive de plus de 200 mètres de long en bordure 
de l’ancien terrain de football, à proximité du potager 
communautaire. 
Un deuxième projet a pu être réalisé avec la participation 
active des élèves de l’école de Devant-le-Pont. Il s’agit 
de la plantation d’un alignement de 12 tilleuls Quai 
Basse-Meuse à Visé, au pied du pont des Allemands. Ce 
projet prolonge l’alignement des 35 tilleuls déjà plantés 
en janvier 2020 entre le pont barrage de Lixhe et le Pont 
des Allemands et contribue à la re-végétalisation et au 
développement paysager des promenades de bords de 
Meuse.
Le Service Environnement (Tél.  : 04 374 84 93) reste 
à votre écoute si vous avez des souhaits ou idées de 
plantations et d’amélioration de votre cadre de vie.

Contrat de Rivière 
Meuse Aval
Campagne de 
sensibilisation 
Nos égouts (et nos WC) ne sont pas des poubelles ! 
Ici commence la mer. Ne jetez rien !
Les toilettes sont fréquemment considérées à tort 
comme une poubelle. Les lingettes nettoyantes, cotons 
démaquillants, serviettes et tampons hygiéniques, 
préservatifs, cotons tiges sont encore malheureusement 
trop souvent évacués via la cuvette de nos WC.
Ces petits gestes ne sont pas sans conséquences et 
peuvent avoir des répercussions non négligeables sur 
les milieux aquatiques et sur les infrastructures de 
gestion des eaux. 
Les lingettes sont parfois dites biodégradables mais la 
réalité est toute autre !
En effet, elles n’ont pas le temps de se dégrader et 
finissent par obstruer les canalisations et bloquer 
les pompes qui servent à faire circuler les eaux usées 
jusqu’aux stations d’épuration. 
Résultat : les eaux usées et déchets s’échappent du réseau 
d’égouttage trop encombré, via les déversoirs d’orage, 
pour finir dans nos rivières et donc inévitablement dans 
la mer et les océans, sans être traitées.

De plus, les lingettes colmatent les dégrilleurs des 
stations d’épuration et réduisent leur capacité à épurer 
les eaux usées avant de les rejeter dans le milieu naturel. 
Ces dysfonctionnements génèrent des surcoûts en 
entretien et remplacement de matériel qui se chiffrent 
en millions d’euros (entre 2 et 3 millions d’euros) chaque 
année, répercutés sur nos factures d’eau…
D’autre part, si vous êtes équipé d’une micro-station 
d’épuration individuelle, le problème est le même : jeter 
des déchets solides dans vos canalisations risque de 
les obstruer. Vous devrez alors les faire déboucher à vos 
frais…
Quelles sont les alternatives aux lingettes ?
- Pour le ménage  : les lingettes microfibres lavables et 
réutilisables avec des produits d’entretien naturels – 
plus écologiques et meilleures pour la santé.
- Pour les bébés : les gants, lingettes et petites serviettes 
douces lavables.
- Pour se démaquiller : des cotons ou éponges naturelles 
lavables.
Campagne Ici commence la mer
La Société Publique de Gestion de l’Eau (SPGE) et les 
contrats de rivière de Wallonie unissent leur force afin 
de lutter en faveur de la protection des écosystèmes 
rivières et la préservation des ressources en eau. 
En 2020, plus de 2700 « macarons » émaillés ont été placés 
aux abords des égouts dans des endroits fréquentés.
En 2021, des pochoirs sont distribués aux communes 
partenaires des contrats de rivière afin de multiplier 
le message « Ici commence la mer, Ne jetez rien » aux 
abords des avaloirs dans des endroits moins fréquentés, 
dans les cours des écoles, lors d’animations...
La mer commence aussi chez nous, dans nos toilettes. 
Préservons nos milieux aquatiques, ne jetons rien dans 
nos WC !

L’Avoir Social
Programme d’activités mars 2023

JEUDI 02/03 : GOÛTER PAPOTE - De 13h-15h30 
NOUS AVONS BESOIN DE VOUS ! Le stage de Sérèna 
touche à sa fin. Nous en profiterons pour passer un 
dernier moment tous ensemble. Nous comptons sur vous 
pour lui donner vos retours et vos pistes de réflexions 
pour son avenir professionnel ! 
PAF : 1€ 
MARDI 07/03 : CINÉ-DÉBAT - De 13h à 16h
Film du jour : BOHEMIAN RHAPSODY ! 
Découvrons ensemble la vie de Freddie Mercury et de 
son groupe bien connu : QUEEN ! PAF : 1€
JEUDI 09/03 : EXPO « FAISEUSES D’HISTOIRES »
De Barbara Salomé FELGENHAUER - RDV À 12h30  
à la gare de Visé. Retour à visé vers 17h. Nous nous 
rendrons à la galerie Satellite du Cinéma Churchill à 
Liège. «Face aux problématiques écologiques actuelles 
et principes de domination sur lesquels est fondée 
notre société, la/le spectateur.rice se fait absorber par 
un monde où l’on (re)ferait corps avec la Terre, pour 
réinitialiser le récit de l’humanité.» 
PAF : 3€
MARDI 14/03 : GLOBE-CREATEUR  - De 13h à 15h 
Place de la Collégiale 9 (1er étage) - Visé. Retrouvons-
nous à la Porte Ouverte Visétoise pour notre atelier 
« astuces de grand-mères » mensuel ! PAF : GRATUIT 
JEUDI 16/03 : LECTURE PARLÉE - De 13h à 15h30 
Lisons ensemble et faisons de ce moment une après-
midi conviviale ! N’hésitez pas à apporter un(des) 
texte(s) que vous souhaitez partager ! PAF : 1€ MARDI 
21/03 : PEINTURE DE PRINTEMPS DE 9H À 15H30 C’est le 
printemps ! Quoi de mieux pour l’inspiration que cette 
nouvelle saison pleine de promesses ? Nous réaliserons 
des œuvres à l’aide d’un outil particulier : le coton-tige 
! Artistes, à vos cotons ! MERCI DE PRÉVOIR VOTRE 
PIQUE-NIQUE AINSI QU’UNE TENUE ADAPTÉE ! PAF : 2€
MARDI 21/03 : PEINTURE DE PRINTEMPS - De 9h à 15h30 
C’est le printemps ! Quoi de mieux pour l’inspiration 
que cette nouvelle saison pleine de promesses ? Nous 
réaliserons des œuvres à l’aide d’un outil particulier : le 
coton-tige ! Artistes, à vos cotons ! 
MERCI DE PRÉVOIR VOTRE PIQUE-NIQUE AINSI QU’UNE 
TENUE ADAPTÉE ! 
PAF : 2€
JEUDI 23/03 : AIL DES OURS - De 9h à 15h30 
Rendez-vous soit à 9h à l’Avoir Social soit à 9h30 à la 
Chataigneraie de Wixhou. Nous irons à la cueillette de 
l’ail des ours le matin ! L’après-midi, nous nous lancerons 
dans la préparation de trois recettes en lien avec notre 
récolte du matin ! 
Merci de prévoir une tenue adaptée, un contenant pour 
votre récolte, votre repas de midi.
PAF : gratuit 

Inscriptions : 04 379 79 63


